Rencontre du 12 mai 2012 – « Didactique du français et étude de la langue »
Le titre de la rencontre est repris d’un ouvrage, anthologie d’articles co-coordonnée par JL. CHISS et J. DAVID, dans un n° hors-série du FA paru récemment.   
Jean-Louis CHISS (Professeur des Universités, Sorbonne Nouvelle-Paris 3) 
L’ouvrage dont il est question rassemble des articles parus pendant ces trente dernières années, dans le Français Aujourd’hui ou ailleurs. Il comporte trois parties : la première est consacrée à la didactique du français en général, la seconde porte sur la didactique de la grammaire, la troisième sur la didactique de l’orthographe. 
Il ne s’agit pas d’une réflexion organisée sur un axe diachronique. Au contraire,  le but est d’exposer plusieurs grandes problématiques, et de voir ce qui en a été dit (interventions théoriques ou circonstancielles) en liaison avec des débats institutionnels et théoriques dans le cadre du Français Aujourd’hui ou de l’Observatoire national de la lecture, par exemple. On s’aperçoit que, le sens du progrès n’étant pas linéaire, des articles éloignés dans le temps peuvent paraitre encore novateurs aujourd’hui. 
1. Considérations générales : ce que peut être la didactique 
La didactique est conçue comme une interface entre théorie et pédagogie. Cela implique des interactions entre des préoccupations épistémologiques et des questions nées à partir de la  classe. Ainsi, le mot grammaire est porteur de cette polysémie, à la fois description des faits de langue et discipline scolaire. Le mot Grammaticus désignait ainsi celui qui initie aux lettres et à la langue, l’équivalent de notre instituteur.
Cette double signification se retrouve dans la grammaire de Port-Royal, à la fois savante et pédagogique. C’est au 19ème siècle que l’on constate un éloignement, une distorsion entre la grammaire/linguistique comme réflexion sur la langue et la grammaire pour l’enseignement (cf les travaux de Chervel  qui souligne peut-être excessivement cette distorsion).  

La rénovation des années 1960-80 s’appuie sur l’idée que la grammaire n’a pas intégré les acquis de la linguistique – ce qui n’empêche pas qu’on s’inquiète plutôt aujourd’hui de la façon dont les avancées linguistiques ont été intégrées dans la grammaire scolaire. 

Ce qui est sûr c’est qu’il y a des interactions qui peuvent parfois déboucher sur des contradictions entre deux rôles sociaux : celui du chercheur et celui de l’enseignant (parfois chez le même individu). Cela pose le problème des difficultés de la transposition didactique, des postures enseignantes… On trouve déjà les fondamentaux de la réflexion didactique chez des « anciens » comme Brunot et Bailly. Ennemis de la grammaire déductive,  ils font l’éloge de l’induction, contestent le caractère arbitraire des règles, de la mémorisation constante, de la prééminence de l’écrit et  de la place excessive de l’orthographe…  

On voit que le débat sur la « crise » du Français est ancien,  présent dès le 19ème siècle. Les arguments concernant la dictée par exemple sont à peu près les mêmes depuis 40 ans, et s’inscrivent principalement dans des considérations idéologiques. 
Il est important de mettre en évidence le caractère contextuel des débats, les effets en retour du pédagogique sur le scientifique, des recherches en didactique du français et des langues sur les recherches linguistiques.
De quoi discutait-on quand on se préoccupait de rénovation du français (1960-80), en France mais aussi au Québec et dans d’autres pays francophones ? 

· De cloisonnement /  (dé)cloisonnement dans la discipline et entre disciplines,
· Des problèmes liés aux progressions, 
· De la question des  contenus à traiter (professeur de français : prof de tout ou seulement de lire et écrire), 
· De l’hétérogénéité des apprenants (quel type d’enseignement du français développer ?), 
· De la question des  programmes, leurs liens avec les questions de didactique (celle de l’oral, etc.) et avec la formation des enseignants…

Ce sont des débats très marqués par les représentations et les idéologies linguistiques et éducatives dans un contexte de crise de l’enseignement de la langue mais aussi de « crise de la langue » elle-même. Il y a le « temps long » de la crise (depuis la fin du 19ème siècle, c’est-à-dire depuis Brunot et Lanson) et le « temps court » (depuis les années 80).
2 - Didactique de la grammaire 
La partie consacrée à cet aspect essaie de proposer une didactique qui ne réduise pas la description et l’analyse aux questions de morphosyntaxe, mais introduise les dimensions énonciative et sémantique. 

Il en ressort le refus  d’opposer grammaire de texte et grammaire de phrase et de couper la dimension  grammaticale de la dimension lexicale. Il en ressort également la nécessité d’être attentif à la différence de point de vue entre langue et discours (plus riche que phrase/texte), sans aller jusqu’à parler de «  grammaire de discours » (cette notion est  problématique : le discours est à étudier, mais est-il passible d’une grammaire ?). 
Que signifie une grammaire  scolaire ? La réflexion porte sur les choix opérés pour la  grammaire NATHAN dont J-L. Chiss et Jacques David sont coauteurs : pourquoi  un tel choix d’orientations et d’exemples ?  Quel choix de métalangage, d’exercices… Mais au-delà d’une simple terminologie (exemple : le complément d’attribution, qui d’après certains serait un précieux objet de transmission intergénérationnelle…) avec quels mots parle-t-on de l’étude de la langue aux élèves ? 

On est amené à se poser : 
· Le problème du métalangage, c’est-à-dire de la terminologie mais aussi des énoncés : comment écrit-on les règles dans le manuel, comment les énoncés sont-ils compréhensibles si les élèves travaillent en autonomie ? Ce n’est pas tellement la question des étiquettes dont il s’agit mais plutôt des niveaux de formulation qu’on accepte des élèves par rapport aux formulations savantes.
· La question de la progression par rapport à la matière, mais aussi par rapport aux apprentissages des élèves réels. Par rapport au trajet que doit effectuer l’apprenant, doit-on considérer le manuel comme le lieu où doit s’inscrire une progression ?
· La question de la variété des langues et des pratiques linguistiques : quel français enseigner ? De ce point de vue, particulièrement à l’heure de la mondialisation, on voit s’imposer la légitimité d’introduire la francophonie.
L’enseignement de la langue se doit donc d’être à la fois efficace, au service du développement de compétences de lecture et d’écriture, mais il doit être aussi envisagé pour lui-même, au cœur de séances où les élèves peuvent appréhender la langue pour elle-même et comme objet d’étude.  Car la culture de la langue  est fondamentale,  c’est une tradition  humaniste qui, au-delà de la rentabilité, fait partie en tant que telle de la culture générale.
